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Demande de révision faite par l'étudiant
(Date limite de remise: 3 jours ouvrables après la fin de la 

consultation des examens)

Demande remise au comité de tamisage 
(composé de +/- 3 personnes)

(Rencontre prévue 4 jours ouvrables après la fin de la 
consultation)

Demande non recevable

Courriel envoyé à l'étudiant (décision finale) 
(10 jours ouvrables suivant la rencontre du comité de 

tamisage)

Demande recevable

Les demandes sont envoyées aux professeurs
(dans les deux jours ouvrables suivants la rencontre du 

comité de tamisage)

Courriel envoyé à l'étudiant
(dans les 5 jours ouvrables suivants la réception de la 

demande)

Demande d'appel au Sénat (fondée sur des 
motifs sérieux et graves)

(dans les 10 jours ouvrables suivants la réception du 
courriel)


